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Sion, le 3 décembre 2025 
 

 

Interprétation 
Article 26 al.3 : Le calcul de la part d’expérience  
 

Contenu 

Quelles sont les absences à exclure du calcul pour déterminer le pourcentage d’activité effective? 

 

Problématique 

Selon l’art. 26 al. 3 CCT SLD, le calcul de la part d’expérience s’effectue comme suit :  

• jusqu’à 45% d’activité annuelle effective, la part d’expérience est accordée tous les deux ans, et  

• dès 46% d’activité annuelle effective, la part d’expérience est accordée chaque année.  

Par décision de la CPP du 11.12.2024, la mention figurant dans la version initiale de la CCT SLD (état au 

01.05.2024) selon laquelle « les absences justifiées sont prises en compte » dans le calcul de la part d’expérience 

professionnelle a été supprimée. Dès lors, la question se pose de savoir quelles absences justifiées doivent 

désormais être exclues du calcul permettant de déterminer le pourcentage d’activité effective. 

 

Décision d’interprétation de la CPPr 

Afin de respecter la volonté des partenaires sociaux de ne prendre en considération que les périodes de travail 

effectivement réalisées pour l’attribution des parts d’expérience, la CCPr précise que toute absence justifiée ou 

injustifiée, rémunérée ou non, sont à déduire du pourcentage d’activité effective.   

 

État du document : Validé par la CPPr en date du 10.12.2025. 

 

Contact à disposition 
Secrétariat CPP, 027 329 60 80, cpp@sld-vs.ch 

  


